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Journée internationale pour l’élimination de la discrimination raciale  
Les parlementaires du Conseil de l'Europe appellent à « une 
vigilance constante contre la discrimination, le discours de 
haine et la présentation de stéréotypes dans les médias » 
 
Bruxelles, 21.03.2006 – A l'occasion de la Journée internationale pour l'élimination de la 
discrimination raciale, la Commission des migrations, des réfugiés et de la population de 
l'Assemblée parlementaire du Conseil de l'Europe (APCE) a adopté la déclaration 
suivante au cours de sa réunion tenue aujourd'hui à Bruxelles : 
 
« La Commission des migrations, des réfugiés et de la population de l'Assemblée 
parlementaire appelle les médias à rester en veille constante contre la discrimination, le 
discours de haine et le recours à des stéréotypes. 
 
La liberté d'expression a été l'un des droits les plus durement conquis en Europe. Si elle 
est essentielle à l'esprit des démocraties européennes, elle n'est pas un droit absolu et 
s'accompagne d'importantes responsabilités, que les médias, se trouvant en première 
ligne, sont souvent amenés à exercer. 
 
La commission des migrations se préoccupe particulièrement de l'image stéréotypée 
des migrants, des réfugiés et des demandeurs d'asile qui peut être donnée dans les 
médias. Les fantasmes de « déferlement » et « raz-de-marée » de migrants et de 
demandeurs d'asile créent trop souvent des sentiments de vive inquiétude, voire de 
panique, dans le public et l'évocation de demandes trompeuses ou entachées de fraude 
renforce les préjugés d'après lesquels leurs auteurs seraient malhonnêtes et 
chercheraient à profiter indûment du système. 
 
Depuis les attentats terroristes du 11 septembre, l'islamophobie s'est intensifiée. Les 
personnes de culture islamique sont très fréquemment dépeintes sous les traits de 
fondamentalistes ou de terroristes. La récente « guerre des dessins humoristiques » a 
mis à l'épreuve l'équilibre entre le droit à la liberté d'expression et la responsabilité 
qu'implique ce droit. 
 
La romanophobie reste endémique dans toute l'Europe, tandis que l'antisémitisme se 
manifeste toujours et se perpétue, dans bien des cas sous des formes plus subtiles. Le 
discours de haine et la xénophobie dans les propos des hommes politiques gardent leur 
audience, en particulier lorsque des élections sont en préparation. 
 
La commission des migrations, à l'occasion de la Journée pour l'élimination du racisme, 
appelle les Etats à accorder une attention particulière aux législations et politiques en 
vue de le combattre, tout comme l'intolérance, dans les médias. Elle demande aux Etats 
de soutenir les médias dans leurs efforts pour améliorer les normes du journalisme par 
l'éducation et la formation des professionnels et par une représentation accrue des 
minorités ethniques, y compris les migrants et les réfugiés. La commission encourage 
également les médias à jouer pleinement leur rôle en combattant le racisme et 
l'intolérance dans leurs rangs, notamment grâce à l'adoption et au renforcement de 
codes de conduite et d'éthique librement consentis. » 

 
La commission prépare actuellement un rapport sur l'image des demandeurs d'asile, des 
migrants et des réfugiés dans les médias. 


